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Faux-plafond acoustique plâtre 
cartonné 12,5 mm

isolation fibre de bois 60 mm/30 mm
Pare vapeur (?)

isofloc injecté

Iso. fibre de bois

Faux-plafond EI 60
structure métallique 40 mm
Fermacell 2x 20 mm

Contre-coeurs

Brique de terre crue: 420 mm (3x 140 mm) 
+ linteau 140 mm
(pare vapeur?)
isolation fibre de bois Gutex thermofibre 
160 mm
Brique TC 70 mm
crépi ciment 10 mm
isolation EPS 30 mm
Béton armé 250 mm

En gardant l'EPS existant, il faut quand 
même 160 mm d'isol fibre de bois pour 
atteindre un U de 0.17
condensation: 0,38  / avec pare vapeur: 
0.13 / avant: 0.52
La condensation est probablement réduite 
en réalité grâce aux propriétés absorbantes 
de la terre crue (donnée manquante).

Double citrage existant 
complété par un troisième 
vitrage placé sur le cadre 
existant.
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Système ZinCo “SB PowerGreen” 
préassemblé avec système anti-chute intégré

Terre: 10-15 cm
Base drainante en ABS et gravier 50 mm
isolation XPS 80 mm
Etanchéité bicouche EGV3 + EP5
Isolation PUR voile 160 mm
Pare-vapeur EGV3
Dalle mixte collaborant
Tôle Holorib + béton
Structure porteuse métallique

U=0,13
condensation= 0,028 kg/m2

Faux-plafond EI 60
structure métallique 40 mm
Fermacell 2x 20 mm
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Faux-plafond acoustique plâtre 
cartonné 12,5 mm

isolation fibre de bois 60 mm/30 mm
Pare vapeur (?)

Panneaux photovoltaïques 
Lattage ventilation 40 mm
étanchéité
Iso. fibre de bois 160 mm
Tole aluminium 2 mm
Iso. EPS 40 mm
Bois aggloméré 30 mm

U=0.17 Condensation = 0 kg/m2

Contre-coeurs

Brique de terre crue: 420 mm (3x 140 mm) 
+ linteau 140 mm
(pare vapeur?)
isolation fibre de bois Gutex thermofibre 
160 mm
Brique TC 70 mm
crépi ciment 10 mm
isolation EPS 30 mm
Béton armé 250 mm

En gardant l'EPS existant, il faut quand 
même 160 mm d'isol fibre de bois pour 
atteindre un U de 0.17
condensation: 0,38  / avec pare vapeur: 
0.13 / avant: 0.52
La condensation est probablement réduite 
en réalité grâce aux propriétés absorbantes 
de la terre crue (donnée manquante).

Double citrage existant 
complété par un troisième 
vitrage placé sur le cadre 
existant.

Système ZinCo “SB PowerGreen” 
préassemblé avec système anti-chute intégré

Terre: 10-15 cm
Base drainante en ABS et gravier 50 mm
isolation XPS 80 mm
Etanchéité bicouche EGV3 + EP5
Isolation PUR voile 160 mm
Pare-vapeur EGV3
Dalle mixte collaborant
Tôle Holorib + béton
Structure porteuse métallique

U=0,13
condensation= 0,028 kg/m2

Faux-plafond EI 60
structure métallique 40 mm
Fermacell 2x 20 mm
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Panneaux photovoltaïques 
contre-lattage: 40 mm
Lattage ventilation 40 mm
étanchéité
caisson préfa:
- bois 15 mm
- isolation fibre de bois 160 mm
- bois 15 mm

U total: 0,16
condensation: 0 kg/m2
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Système ZinCo “SB PowerGreen” 
préassemblé avec système anti-chute intégré
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Béton armé 190 mm
Iso. EPS 100 mm
Iso Fibre de bois 40 mm
Crépi chaux 5 mm

U=0,23
condens.:0,22 kg/m2

crépi isolant 40 mm
béton préfa 100 mm
Iso. EPS 100mm
brique terre cuite 100 mm

U= 0,2
condensation = 0 

U= 0,24
condensation = 0,13 
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atteindre un U de 0.17
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0.13 / avant: 0.52
La condensation est probablement réduite 
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atteindre un U de 0.17
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+ linteau 140 mm
(pare vapeur?)
isolation fibre de bois Gutex thermofibre 
160 mm
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crépi ciment 10 mm
isolation EPS 30 mm
Béton armé 250 mm

En gardant l'EPS existant, il faut quand 
même 160 mm d'isol fibre de bois pour 
atteindre un U de 0.17
condensation: 0,38  / avec pare vapeur: 
0.13 / avant: 0.52
La condensation est probablement réduite 
en réalité grâce aux propriétés absorbantes 
de la terre crue (donnée manquante).

Double citrage existant 
complété par un troisième 
vitrage placé sur le cadre 
existant.
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Etanchéité bicouche EGV3 + EP5
Isolation PUR voile 160 mm
Pare-vapeur EGV3
Dalle mixte collaborant
Tôle Holorib + béton
Structure porteuse métallique

U=0,13
condensation= 0,028 kg/m2

Faux-plafond EI 60
structure métallique 40 mm
Fermacell 2x 20 mm

68

26
1

72
5

68

99
5

32
75

29
1

Faux-plafond acoustique plâtre 
cartonné 12,5 mm

isolation fibre de bois 60 mm/30 mm
Pare vapeur (?)

Panneaux photovoltaïques 
Lattage ventilation 40 mm
étanchéité
Iso. fibre de bois 160 mm
Tole aluminium 2 mm
Iso. EPS 40 mm
Bois aggloméré 30 mm

U=0.17 Condensation = 0 kg/m2

Contre-coeurs

Brique de terre crue: 420 mm (3x 140 mm) 
+ linteau 140 mm
(pare vapeur?)
isolation fibre de bois Gutex thermofibre 
160 mm
Brique TC 70 mm
crépi ciment 10 mm
isolation EPS 30 mm
Béton armé 250 mm

En gardant l'EPS existant, il faut quand 
même 160 mm d'isol fibre de bois pour 
atteindre un U de 0.17
condensation: 0,38  / avec pare vapeur: 
0.13 / avant: 0.52
La condensation est probablement réduite 
en réalité grâce aux propriétés absorbantes 
de la terre crue (donnée manquante).

Double citrage existant 
complété par un troisième 
vitrage placé sur le cadre 
existant.

Système ZinCo “SB PowerGreen” 
préassemblé avec système anti-chute intégré

Terre: 10-15 cm
Base drainante en ABS et gravier 50 mm
isolation XPS 80 mm
Etanchéité bicouche EGV3 + EP5
Isolation PUR voile 160 mm
Pare-vapeur EGV3
Dalle mixte collaborant
Tôle Holorib + béton
Structure porteuse métallique

U=0,13
condensation= 0,028 kg/m2

Faux-plafond EI 60
structure métallique 40 mm
Fermacell 2x 20 mm

66
3

36
6

Panneaux photovoltaïques 
contre-lattage: 40 mm
Lattage ventilation 40 mm
étanchéité
caisson préfa:
- bois 15 mm
- isolation fibre de bois 160 mm
- bois 15 mm

U total: 0,16
condensation: 0 kg/m2

Espace tempéré?

15
45 4 15

16
15

22 1615 22
55 35 1

2

45

Système ZinCo “SB PowerGreen” 
préassemblé avec système anti-chute intégré

Terre: 10-15 cm
Base drainante en ABS et gravier 50 mm
isolation XPS 80 mm
Etanchéité bicouche EGV3 + EP5
Isolation PUR voile 160 mm
Pare-vapeur EGV3
Dalle mixte collaborant
Tôle Holorib + béton
Structure porteuse métallique

U=0,13
condensation= 0,028 kg/m2

2
2

20
15 16

15

Béton armé 190 mm
Iso. EPS 100 mm
Iso Fibre de bois 40 mm
Crépi chaux 5 mm

U=0,23
condens.:0,22 kg/m2

crépi isolant 40 mm
béton préfa 100 mm
Iso. EPS 100mm
brique terre cuite 100 mm

U= 0,2
condensation = 0 

U= 0,24
condensation = 0,13 

Bat. Est: Variante 1 Bat. Est: Variante 2 Bat. Est: Variante 3 Bat. Ouest

10 100 cm50

LES DEUX DAMES ET LEURS BIJOUX   HDV7 - MANDATS D'ETUDE PARALLELES  AVENUE DE L'HOTEL DE VILLE 7, LE LOCLE

Réfection de l'enveloppe globale HDV7 et 
assainissament du bâtiment Est
Mandats d'étude parallèles 

Architecture, pilote Atelier d'architecture Espace & environnement Jean-Luc Rime, Mathieu Dessibourg
Physique du bâtiment, CVS Energil Sàrl Gilbert Clément, Aurélie Marti, Cassandra Lopes
Expertise façade BCS Façades Philippe Bissat, Daniel Carvalho

Avenue de l'Hôtel-de-Ville 7 
2400 Le Locle
N° parcelle: 8623

Echelle 1:500
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23204_MEP_HEV7_Le Locle_20230412

Format A0

LES DEUX DAMES 
ET LEURS BIJOUX

1 55 20 30 mà démolir
nouveau
existant

réutilisé Rte de la Fonderie 7

1700 Fribourg

Chem. de la Charmille 2

1723 Marly

Rue Abraham-Gevray

1201 Neuchâtel

REPRÉSENTATIVITÉ

Investissements durables

Haute technologie

Production et développement 
Suisse (Panneaux Kromatix)

Industrie haut de gamme

Maintien des qualités architecturales 
existantes

Renforcement de l'unité entre les 
deux bâtiments

Ajout de profondeur et de 
dynamisme aux façades

RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE: INTERVENTIONS MINIMALES

PROTECTION DE LA FACADE 
EXISTANTE

Protection de la façade contre les 
intempéries et les UV

Rigidification de la façade existante

Principe de réversibilité de 
l'intervention extérieure

CONFORT ESTIVAL

Nouvelle protection solaire fixe 
contre la surchauffe 

Amélioration du confort visuel

Nouveaux stores extérieurs 
(bâtiment Est) 

ENERGIE GRISE

Rentabilité des panneaux 
photovoltaïques de façade: 11 ans

Rentabilité des panneaux 
photovoltaïques de toiture: 9 ans

PRODUCTION 
PHOTOVOLTAÏQUE

Production bâtiment Est: 148 MWh/an

Production bâtiment Ouest: 82.2 
MWh/an

Production totale: 230.2 MWh/an 

Equivaut aux besoins en énergie de 
58 foyers

BIJOUX DE FACADES: PLUS-VALUES MAXIMALES

Bâtiment Ouest Bâtiment Est Bâtiment Est Bâtiment Est

Interventions minimales Variante 1
Interventions minimales
par l'intérieur

Variante 2
Isolation par l'extérieur
Nouvelle façade

Variante 3
Nouvelle façade 
double peau

PROCESSUS: Développement de variantes de rénovation et comparaison de leurs bilans thermiques

Inconvénients
Efficacité énergétique moyenne
Beaucoup d'énergie grise
Coûts élevés

Inconvénients
Beaucoup d'énergie grise
Coûts élevés

Avantages
Bonne efficacité énergétique

Avantages
Bonne efficacité énergétique 
Peu d'énergie grise
Bas coûts

Avantages
Bonne efficacité énergétique
Peu d'énergie grise
Bas coûts

Variante Ouest validée Variante Est choisie

Un équipement de façade multifonctions

Midi en été 
(21 juin)

Midi en hiver 
(21 décembre)

CENTRE VILLE

GARE

CONNECTEUR STATIQUE

PLAN DE SITUATION 1:500PERSPECTIVE EXTERIEURE 
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REZ INFERIEUR

REZ SUPERIEUR

1ER ETAGE

2E ETAGE

1:200

1:200

1:200

1:200

3E ETAGE 1:200

1:200

1:200

5E ETAGE

TOITURE

Réfection de l'enveloppe globale HDV7 et 
assainissament du bâtiment Est
Mandats d'étude parallèles 

Avenue de l'Hôtel-de-Ville 7 
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LES DEUX DAMES 
ET LEURS BIJOUX

1 10 m3 5à démolir
nouveau
existant

réutilisé Rte de la Fonderie 7

1700 Fribourg

Chem. de la Charmille 2

1723 Marly

1:2004E ETAGE

Salles de classe

Stocks

Bureaux et salle de séances

Laboratoires 1

Laboratoires 2

Ateliers

HE-ARC
Groupes de compétences 
MICa/MICb

Cafétéria

Stocks

Bureaux et salle de séances

Laboratoires 1

Laboratoires 2

Ateliers

Groupe de compétences MICd

Hall, auditoire

Zone d'étude

Stocks

Bureaux et salle de séances

Laboratoires 1

Laboratoires 2

Ateliers

Groupe de compétences MICe

Bureaux collaborateurs

Secrétariat

Stocks, infirmerie, imprimerie

HE-ARC

HE-ARC

Laboratoires 2

HE-ARC

Laboratoires

Microcity

Centre des compétences

Bureaux

Bureaux, réunions

Microcity

Centre des compétences

Bureaux, réunions

Bureaux, réunions

Microcity

Centre des compétences

Open space, lounge

Microcity

Open space, lounge

Rue Abraham-Gevray

1201 Neuchâtel

Architecture, pilote Atelier d'architecture Espace & environnement Jean-Luc Rime, Mathieu Dessibourg
Physique du bâtiment, CVS Energil Sàrl Gilbert Clément, Aurélie Marti, Cassandra Lopes
Expertise façade BCS Façades Philippe Bissat, Danien Carvalho

loc. tech.

loc. tech.

loc. tech.
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Réfection de l'enveloppe globale HDV7 et 
assainissament du bâtiment Est
Mandats d'étude parallèles 

Avenue de l'Hôtel-de-Ville 7 
2400 Le Locle
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LES DEUX DAMES 
ET LEURS BIJOUX

1 10 m3 5à démolir
nouveau
existant

réutilisé Rte de la Fonderie 7

1700 Fribourg

Chem. de la Charmille 2

1723 Marly

FACADE SUD-OUEST (PASSERELLE) 1:200

FACADE NORD-EST (PASSERELLE) 1:200FACADE NORD-OUEST 1:200 

FACADE SUD-EST  1:200

FACADE NORD-EST1:200 

FACADE SUD-OUEST 1:200 

FACADE SUD-EST 1:100

Rue Abraham-Gevray

1201 Neuchâtel

Architecture, pilote Atelier d'architecture Espace & environnement Jean-Luc Rime, Mathieu Dessibourg
Physique du bâtiment, CVS Energil Sàrl Gilbert Clément, Aurélie Marti, Cassandra Lopes
Expertise façade BCS Façades Philippe Bissat, Daniel Carvalho
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COUPE BATIMENT EST 1:20 COUPE BATIMENT OUEST 1:20PLAN BATIMENT EST 1:20

Réfection de l'enveloppe globale HDV7 et 
assainissament du bâtiment Est
Mandats d'étude parallèles 
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LES DEUX DAMES 
ET LEURS BIJOUX

Rte de la Fonderie 7

1700 Fribourg

Chem. de la Charmille 2

1723 Marly

10 100 cm50

Rez supérieur

Rez inférieur

1er étage

4e étage

isolation fibre de bois 60 mm/20 mm

Toiture

Panneaux photovoltaïques 30° 
surélevés avec structure métallique (neige)

Terre: 15 cm
Base drainante en ABS et gravier 50 mm
Isolation XPS 80 mm
Etanchéité bicouche EGV3 + EP5
Isolation PUR voile 160 mm
Barrière-vapeur EGV3
Dalle mixte collaborante
Tôle Holorib + béton
Structure porteuse métallique
U=0.09

Terrasse Attique

Dalettes béton  5 cm/végétalisation
Substrat 10-15 cm
Gravier 50 mm
Isolation inversée XPS 80 mm
Etanchéité
Isolation PUR 180 mm
Barrière vapeur
Dalle béton armé 170 mm
U=0.09

réutilisé

PLAN BATIMENT OUEST 1:20

5e étage

1er étage

Rez supérieur

BÂTIMENT EST

L'horizontalité, caractérisée par les contre-coeurs en aluminium jaune pâle, 
constitue un élément saillant de cette façade, harmonieusement en phase avec la 
volumétrie du bâtiment.

Nous avons fait le choix de préserver et de renforcer cette caractéristique en 
intégrant ces bandes de panneaux photovoltaïques inclinés. Ces bandeaux sont 
soigneusement disposés en suivant les hauteurs des parties jaunes des contre-
coeurs, révélant les modénatures horizontales d'origine.

La trame double décalée demeure parfaitement perceptible grâce aux profilés 
métalliques verticaux et aux jours entre les panneaux.

Le nouvel exosquelette est solidement ancré à la structure métallique existante, 
maintenu par des tiges en inox.

Des nouveaux caissons de stores extérieurs sont insérés entre les structures 
verticales.

Des tôles d'aluminium eloxé sont fixées horizontalement entre la façade et les 
panneaux photovoltaïques pour créer des tablettes et des marquises. Elles 
remplissent une double fonction, dissimulant les équipements techniques tout en 
réduisant la prise au vent des panneaux et en améliorant la réflexion de lumière 
diffuse vers l'intérieur.

L'acrotère de l'attique est rehaussé de panneaux Kromatix verticaux, formant un 
couronnement qui dissimule le dispositif photovoltaïque en toiture.

Toiture

Panneaux photovoltaïques 30° 
surélevés avec structure métallique (neige)

Terre: 15 cm
Base drainante en ABS et gravier 50 mm
Etanchéité bicouche 
Isolation verre cellulaire 200 mm
Etanchéité
Isolation verre cellulaire 120 mm
Barrière vapeur
Béton armé 280 mm

U=0.11

radiateurs

tablette métallique en vue

tablette métallique en vue

BÂTIMENT OUEST

Dans le but d'harmoniser l'architecture des deux bâtiments, la façade du bâtiment 
Ouest arbore la même horizontalité que son homologue, créant ainsi un lien visuel 
fluide entre les deux structures.

Les éléments sont désormais solidement ancrés grâce à des consoles isolantes 
traversant les éléments préfabriqués jusqu'à la dalle.

De nouveaux stores à lamelles, identiques à ceux du bâtiment Est, ont été intégrés 
dans leurs emplacements d'origine.

Les mêmes principes de conception s'appliquent à cette façade, à l'exception de 
son couronnement. Ce dernier est également composé de panneaux 
photovoltaïques Kromatix, mais il est délibérément en retrait par rapport à la 
façade, positionné derrière l'acrotère. Cette différence contribue à maintenir 
l'élégant jeu de proportions entre les deux bâtiments.

Rue Abraham-Gevray

1201 Neuchâtel

Caisson de store

Etanchéité
Fibre de bois 50 mm
Cadre bois 65 mm

U=0.5

Poutre IPE 36 isolée
Coupe transversale

Architecture, pilote Atelier d'architecture Espace & environnement Jean-Luc Rime, Mathieu Dessibourg
Physique du bâtiment, CVS Energil Sàrl Gilbert Clément, Aurélie Marti, Cassandra Lopes
Expertise façade BCS Façades Philippe Bissat, Daniel Carvalho

Contre-coeurs

Crépi chaux 10 mm
Isolation silicate de calcium 160 mm
Brique TC 70 mm
Crépi ciment 10 mm
Isolation EPS 30 mm
Béton armé 250 mm

U=0.25

Contre-coeurs

Bois massif peint 15 mm
Lame d'air immobile 60 mm
Montants métalliques 60 mm
Isolation fibre de bois 50 mm
Bois aggloméré 30 mm
Isolation PUR 60 mm
Tôle alu 1 mm

U=0.32

Radier

dallage béton 100 mm
Barrière vapeur 
Isolation bruits d'impact fibre de bois 20 mm
Isolation EPS 120 mm
Etanchéité
Radier béton

U=0.2

Faux-plafond

Isolant phonique 40 mm
Feutre noir 1 mm
Lamelles de bois 20 mm

Nouveaux vitrages Heat Mirror

2x 4 mm verre 
Film ENERGY 88 (int)
Gaz de remplissage: Argon

U= 0.8
G= 50%
TL=73%

Nouveaux vitrages triples 

3x 4 mm verre
Intercalaire thermo-isolant (0.032W/mK)
Gaz de remplissage: Argon

Ug=0.7 W/m2K
G= 50%
TL=73%

isolation phonique + nouvelles chapes
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EST: CHARGES UTILES MAXIMALES PAR ETAGE

300 KG/M2

500 KG/M2

500 KG/M2

500 KG/M2

700  KG/M2

1000 KG/M2

OUEST: CHARGES UTILES MAXIMALES PAR ETAGE

500 KG/M2

500 KG/M2

1000 KG/M2

1000 KG/M2

1000 KG/M2

500 KG/M2

? KG/M2

LABORATOIRES/ATELIERSETAGES SUPPORTANT UNE CHARGE UTILE  ≥ 700 KG/M2 
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EXECUTION DE L'OUVRAGE (BÂTIMENT EST)

10 Travaux préparatoires
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27 Aménagements intérieurs 1
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24 Installations CVC, automatismes du bâtiment
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23 Installations électriques

25 installations sanitaires

27 Aménagements intérieurs 1

28 Aménagements intérieurs 2

9 Ameublement et décoration

24 Installations CVC, automatismes du bâtiment

EXECUTION DE L'OUVRAGE (BÂTIMENT OUEST)
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Le bilan thermique du bâtiment Est calculé sur Lesosai indique qu’il se trouve en classe 
énergétique F pour l’enveloppe thermique. Une rénovation globale est donc nécessaire pour 
réduire la consommation de chaleur et améliorer le confort pour les utilisateurs.  

A noter que l’étiquette énergétique ci-dessous correspond à l’étiquette énergétique équivalente 
au CECB, version 2023 basée sur la norme SIA 380/1 :2016.  

 

Résultat du bilan thermique de l’état initial du bâtiment Est 

Le diagramme de Sankey ci-dessous indique que 48% des pertes thermiques proviennent des 
fenêtres. Il est donc nécessaire d’intervenir en premier sur ces éléments. Les façades engendrent 
22% des pertes thermiques et le plancher 10%. Les toitures sont responsables de seulement 5% 
des pertes.  

 

 

2.3. Bilan thermique bâtiment Ouest 
L’enveloppe thermique du bâtiment de la fin des années 80 est mieux isolée que celle du bâtiment 
Est. En effet, il y a un minimum de 10 cm d’isolation sur tous les éléments.    

Le bilan thermique du bâtiment Ouest calculé sur Lesosai indique qu’il se trouve en classe 
énergétique E pour l’enveloppe thermique, à la limite avec la classe D. 

 

6 

 A noter que l’étiquette énergétique ci-dessous correspond à l’étiquette énergétique équivalente 
au CECB, version 2023 basée sur la norme SIA 380/1 :2016.  

 

Résultat du bilan thermique de l’état initial du bâtiment Ouest 

Le diagramme de Sankey ci-dessous indique que 41% des pertes thermiques proviennent des 
fenêtres. Il est donc nécessaire d’intervenir en premier sur ces éléments comme pour le bâtiment 
Est. Les façades engendrent 29% des pertes thermiques et les toitures 6%. Les planchers sont 
responsables de seulement 3% des pertes.  
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- Plancher de l’aula contre zone non chauffée : ajout d’une isolation sous dalle de 12 cm (type 
Isover Thermo-Plus) pour atteindre la valeur U de 0.22W/m2K. 

- Toiture de l’aula : Ajout de 16 cm verre cellulaire Foamglas sur la dalle et nouvelle étanchéité 
pour atteindre la valeur U de 0.13W/m2K. 

- Toiture attique : ajout de 8 cm XPS sur l’isolation et l’étanchéité existante (toiture inversée). 
La valeur U atteint 0.09W/m2K. 

- Les ponts thermiques sont traités le mieux possible pour éviter d’engendrer des problèmes 
de condensation et/ou de moisissures. Par exemples, les poutres IPE de la toiture de l’attique 
qui passent de l’extérieur à l’intérieur seront emballées d’isolation pour atténuer le pont 
thermique. Le pont thermique de dalle d’étage pour les façades en béton sera également 
réduit en ajoutant un retour d’isolant au plafond.  

Le bilan thermique complet de cet assainissement et les compositions détaillées se trouvent en 
Annexe A. Le résultat indique que les besoins de chaleur sont réduits d’environ 55% par rapport 
à l’état initial et le bâtiment passe en classe C pour l’enveloppe thermique. A noter que cet 
assainissement respecte les besoins de chaleur limite de la norme SIA 380/1 :2016 en rénovation.  

 

Résultat du bilan thermique pour l’assainissement du bâtiment Est 

 

4.2. Assainissement du bâtiment Ouest 
Comme pour le bâtiment Est, plusieurs options d’assainissement ont été étudiées. Selon notre 
rapport de juin 2023, les économies d’énergie les plus importantes se situent sur la rénovation 
des toitures et l’assainissement des fenêtres. L’assainissement des façades et du radier selon les 
normes actuelles apportent peu d’économie d’énergie pour des travaux intérieurs conséquents 
et une énergie grise importante.   

L’assainissement proposé prévoit donc uniquement l’assainissement des toitures et le 
remplacement des vitrages actuels par des triples vitrages standard (Ug=0.7W/m2K et g=50%). Il a 
été choisi de ne pas remplacer les cadres étant donné l’énergie grise importante et la faible 
économie d’énergie engendrée. Ils seront toutefois restaurés en fonction de leur état de vétusté. 
En complément à cette rénovation, il est prévu d’améliorer l’isolation des caissons de store en y 
ajoutant 4 cm de laine de bois sur le caisson. Les vitraux du bâtiment de liaison et les fenêtres des 
couloirs remplacées en 2012 sont, bien entendu, conservés. 

La toiture est assainie en conservant l’isolation d’origine (12 cm Foamglas) et en ajoutant 20cm 
d’une nouvelle isolation en verre cellulaire Foamglas et une nouvelle étanchéité bicouche. La 
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valeur U ainsi atteinte est de 0.11W/m2K. Cette isolation a été choisie car elle a une durée de vie 
relativement longue, est étanche et supporte les poids des panneaux photovoltaïques. 

Cet assainissement partiel permet de réduire les besoins de chauffage de 39% et d’atteindre la 
classe énergétique C pour l’enveloppe thermique. A noter que cette variante respecte les besoins 
de chaleur limite de la norme SIA 380/1 :2016 en rénovation. Le bilan thermique complet de cette 
variante se trouve en Annexe B. 

 

Résultat du bilan thermique pour l’assainissement du bâtiment Ouest 

 

4.3. Justificatif MINERGIE pour les 2 bâtiments 
Pour étudier les options de rénovation, le bilan thermique de chaque bâtiment a été réalisé pour 
évaluer les points faibles de chacun et proposer des interventions ciblées. Toutefois, comme il 
s’agit d’un seul bâtiment sur une seule parcelle, les 2 bâtiments ont été rassemblés pour le 
justificatif MINERGIE, comme cela serait le cas pour un dossier de mise à l’enquête.  

La rénovation des 2 bâtiments ensemble permet de réaliser 49% d’économie sur la 
consommation de chaleur et respecte les exigences de MINERGIE en rénovation. 

Le justificatif MINERGIE se trouve en Annexe C. Il indique que le bâtiment global respecte les 
exigences MINERGIE en rénovation et donc respecte les exigences du règlement sur l’énergie du 
canton de Neuchâtel. Des informations supplémentaires concernant les installations techniques 
se trouvent dans le rapport de concept énergétique.  

A noter qu’il a été considéré les points suivants pour le justificatif : 

- Ventilation :  double-flux pour les 2 bâtiments afin de réduire le débit thermiquement actif. 
- Chauffage : chauffage à distance conservé (min 25% d’énergies renouvelables). 
- ECS : chauffe-eau pompe à chaleur par bâtiment.  
- Air comprimé : récupération de la chaleur sur les compresseurs. 
- Photovoltaïque : panneaux en toiture et en façade avec une puissance totale de 311kWp. 
- Affectation : Ecole pour bâtiment Est et administration pour bâtiment Ouest. 

DEBUT DES TRAVAUX 
SUR LE BÂTIMENT EST

DEMENAGEMENT DE L'HE-ARC
DANS LE BÂTIMENT EST

EMMENAGEMENT DE MICROCITY 
ET CENTRE DES COMPETENCES
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L’énergie grise (NRE) de la rénovation du bâtiment Est provient en grande partie des panneaux 
photovoltaïques (44%) et de la nouvelle ventilation double-flux (20.48%). Les matériaux de 
construction engendrent que 32% de l’énergie grise. Dans le paragraphe 6.3, on constatera que 
les panneaux photovoltaïques péjorent le résultat de l’énergie grise, mais que cette énergie est 
rentabilisée grâce à la production d’électricité. La ventilation pourra également être optimisée 
lorsque l’aménagement intérieur et l’utilisation seront connus, principalement pour les 
laboratoires et le centre de compétence.   

 

Afin de réduire l’empreinte écologique de cette rénovation, nous avons fait le choix de conserver 
la façade rideau au lieu de démonter complétement la façade et de refaire une nouvelle façade 
correspondant aux normes énergétiques actuelles (U=0.25W/m2K). Dans les résultats de 
l’écobilan, la rénovation des façades (y compris les vitrages) représente une énergie grise de 
3.41 kWh/(m2an). Si la façade était complétement refaite, il faudrait faire entièrement les 
fenêtres (cadre et vitrage) et ajouter une nouvelle structure métallique pour se fixer aux poteaux 
structurels tout en ajoutant des épaisseurs d’isolation importantes. Nous avons simulé une 
façade neuve avec une structure métallique, une couche d’isolation de 14cm de laine de roche 
et une couche d’isolation de 8cm faisant office de pare-vent, une lame d’air et une revêtement 
aluminium ainsi que des nouvelles fenêtres en triple vitrage avec cadre bois-métal. L’énergie 
grise d’une telle façade est de 8.72 kWh/(m2an), soit 2.5 fois plus que la façade proposée dans 
notre projet de rénovation. 
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6.2. Cycle de vie bâtiment Ouest 
Les résultats ci-dessous indiquent que la rénovation du bâtiment Ouest engendre 16 kWh/m2/an 
d’énergie grise et 4.05kg de CO2-éq/m2/an et donc respecte les exigences actuelles MINERGIE-
ECO rénovation. Le calcul détaillé se trouve dans l’Annexe I.  

Comme pour le bâtiment Est, il est nécessaire de déduire les cadres de fenêtres et donc les 
résultats sont finalement les suivants : 

- NRE = 14.91 kWh/(m2an) 
- GWP= 4.05 CO2-éq/(m2an). 

 

Pour ce bâtiment, l’énergie grise provient en majorité de la ventilation (42.17%) et du 
photovoltaïque (30.94%). Les débits de ventilation sont clairement plus importants que pour le 
bâtiment Est principalement car le nombre de laboratoires est plus élevés.  Les débits pourront 
être optimisés et donc l’énergie grise certainement réduite lorsque la répartition des locaux et 
l’utilisation exacte des laboratoires seront connus. Les matériaux de construction représentent 
que 26% de l’énergie grise.  
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Résultat du justificatif MINERGIE 

 

Il est important de noter ici que les standard MINERGIE vont évaluer dès septembre 2023 avec 
une transition d’une année pour les appliquer. Les futurs justificatifs n’étant pas encore 
disponibles, nous n’avons pas pu les utiliser dans ce rapport. Toutefois, d’après les informations 
transmises par MINERGIE, les exigences en rénovation ne vont pas changer, a priori, pour 
l’enveloppe thermique et l’indice MINERGIE. En revanche, les exigences suivantes sont nouvelles: 

- Confort estival : Les données météorologiques de la période 2035 de Météo Suisse doivent 
être utilisées pour le calcul. Nous avons donc réalisé les justificatifs confort estival en 
prenant en compte les données 2023. Cette exigence est donc respectée. 

- Part énergies fossiles de max 10% dès une puissance de 80kW : il y a une exception pour 
les raccordements au CAD dont la part d’énergie renouvelable est de minimum 50%. A 
priori, selon les objectifs de Viteos, la part de renouvelable (aujourd’hui à 39.6%) devrait 
atteindre 50% dans le futur. Cette exigence serait donc respectée. 

- Photovoltaïque : La surface de toit exploitable doit être recouverte au moins pour moitié 
de modules photovoltaïques et avoir au moins 10Wp/m2 de SRE.  Avec l’installation prévue 
de panneaux photovoltaïques en toiture et en façade (cf. rapport concept énergétique), la 
puissance atteint 28Wp/m2. Cette exigence est donc largement respectée.  

- Mobilité électrique : pose de tube vide jusqu’au parking pour possibilité d’ajouter des 
bornes de recharge électrique. Ce critère est réalisable étant donné que le projet prévoit la 
réfection et la végétalisation des extérieurs. Il serait possible de profiter de ces travaux pour 
ajouter des tubes en attente au niveau de certaines places de parking.  

Selon les nouvelles exigences ci-dessus, notre projet respecterait les nouvelles exigences 2023 du 
standard MINERGIE rénovation.   

Réfection de l'enveloppe globale HDV7 et 
assainissament du bâtiment Est
Mandats d'étude parallèles 

Avenue de l'Hôtel-de-Ville 7 
2400 Le Locle
N° parcelle: 8623

Echelle 1:20
17.06.2023
Planche B

à démolir
nouveau
existant

23204_MEP_HEV7_Le Locle_20230412

Format A0

LES DEUX DAMES 
ET LEURS BIJOUX

Rte de la Fonderie 7

1700 Fribourg

Chem. de la Charmille 2

1723 Marly

10 100 cm50réutilisé

Cloisons phoniques

 crépi à la chaux 10 mm
 carreaux Alba 80 mm
 isolant phonique 40 mm
 lame d'air 20 mm
 carreaux Alba 60 mm
 crépi à la chaux 10 mm

PROTECTION INCENDIE

Bâtiment Ouest: déjà en conformité.

Bâtiment Est: 

- Escalier métallique pas nécessaire en tant que 
   voie de fuite

- Cage d'escalier = ajout d'une voie de fuite 
   verticale avec sortie directe vers l'extérieur

- Révision des portes coupe-feu de chaque étage

- Emballage de la structure métallique R60

STRUCTURE

Répartition des laboratoires et ateliers lourds

Affectations lourdes aux rez du bâtiments Est: 
inadéquat car:

- conduits de ventilation trop hauts
- Pas de place restante pour le hall d'entrée 
   et le secrétariat
- Ne fonctionne pas avec la répartition des 
  laboratoires et ateliers en 4 centres de 
  compétences selon l'organigramme.

Eviter de renforcer la structure Est des étages 
supérieurs pour les laboratoires et ateliers:

- Travaux onéreux
- Augmentation du bilan d'énergie grise
- Tôles holorib limitent l'augmentation

   des charges possibles.

VENTILATION BÂTIMENT EST

- Ventilation à refaire entièrement

- Double-flux (Minergie)

- Régulation des débits selon les affectations en 
  fonction de la température et du CO2

- Sanitaires: ventilation sur horaire (économie de 
  clapets de régulation)

- Débit total estimé: 22'700 m3/h

- Monobloc dans le local technique en toiture

- Distribution verticale des gaines de chaque côté 
  du couloir

- Distribution horizontale dans les locaux

CONFORT ACOUSTIQUE

Bâtiment Est

Faux plafond acoustique: lames de bois ajourées,  
feutre noir de 2 mm et isolant acoustique.

Nouvelles cloisons: deux couches de carreaux 
d’Alba (plâtre massif) de 8 cm et 6 cm, isolant 
phonique 4 cm, lame d’air 2 cm.

INERTIE THERMIQUE

- Ajout d'inertie termique grâce aux cloisons en 
  plâtre massif

- Augmentation de l'inertie thermique sans 
  surcharge excessive.

ACCESSIBILITE

Bâtiment Ouest: déjà en conformité.

Bâtiment Est:

- Rampe d'accès 6% pour la nouvelle entrée Sud-Est

- Sanitaires adaptés

- Sanitaires des paliers accessibles directement 
  depuis l'ascenseur

BIODIVERSITE

- Ajout de 2'700 m2 de végétalisation favorables à 
  la biodiversité

- végétalisation des toitures, de l'attique et sur sol 
  en contrebas des façades Sud-Est et Nord-Est

- Création d'un parc végétalisé et plantation de 
   nombreux arbres

FENÊTRES

- Fenêtres = plus grande perte énergétique

- Uniquement changement des vitrages

Bâtimet Est: vitrages Heat Mirror: évitent la 
surcharge des cadres et vantaux existants. 

Bâtiment Ouest: Triples vitrages car cadres et 
vantaux plus solides.

- Argon (Krypton plus rare et couteux, peut 
   augmenter les délais de livraison)

- Réfection des joints, peintures

Bâtiment Est:

- 30% des fenêtres nécessitent l'ajout de 
   ferrements, renforcements des vantaux.

- 10% remplacement éventuel des vantaux et 
   cadres

- Analyses complémentaires nécessaires 
  (sondages) lors de la phase d'avant-projet

REPARTITION DU PROGRAMME

- Distribution horizontale des différentes 
institutions:

- Rez inférieur au 1er étage: HE-ARC
- 2ème au 4ème étage bâtiment Est: Centre 
  des compétences
- 2ème au 5ème étage Bâtiment Ouest: 

          Microcity

- Lien possible entre Microcity et le Centre des 
  compétences

- Discrétion des entreprises vis-à-vis de l'école

- Séparation entre HE-ARC et entreprises, accès 
   sur invitation

ETUDE D'OMBRAGE

- Simulations de 4 journées aux solstices et 
  équinoxes
- Vision globale de la course solaire annuelle sur 
   toutes les façades

Clonclusions

- Vérification de l'auto-ombrage des panneaux 
  entre eux: au maximum moins d'une heure par 
   jour selon les périodes de l'année.

- Définition des étages les plus/moins exposés de 
   chaque façade.

- Les étages les moins exposés sont équipés de 
   panneaux inactifs.

Sismique

Bâtiment Ouest

- Ajout de contreventements métalliques en croix 
   entre deux piliers

Bâtiment Est

- Sous-estimation dans le rapport d'ingénieurs
   (Zone sismique 1b depuis 2021 selon la SIA.
- Renforcements structurels nécessaires
- Deux contreventements métalliques en croix 
   perpendiculaires à chaque étage, liés à la 
   structure

VENTILATION BÂTIMENT OUEST

- Affectations modifiées: adaptations nécessaires

- Laboratoires et ateliers nécessitent une ventilation 
  double-flux.

- Ajout du double-flux également pour mieux 
  répondre aux exigences Minergie

- Ajout d'un local technique en toiture

- Débits estimés: 38'860 m3/h selon l'affectation

- 2 gaines verticales des deux côtés du couloir.

- Distribution horizontale dans les locaux

Rue Abraham-Gevray

1201 Neuchâtel

Distance maximale jusqu'aux voies de fuite < 35.

Elévation entrée Nord-Ouest Plan rez 

WC hall d'entrée, rez WC paliers

BILAN THERMIQUE EST

- Les besoins de chaleur sont réduits d’environs 
  55% par rapport à l’état initial

- Respecte les besoins de chaleur limite de la
   norme SIA 380/1 :2016 en rénovation

BILAN THERMIQUE OUEST

- Les besoins de chaleur sont réduits d'environs
   39% par rapport à l'état initial

- Respecte les besoins de chaleur limite de la 
  norme SIA 380/1 :2016 en rénovation

Architecture, pilote Atelier d'architecture Espace & environnement Jean-Luc Rime, Mathieu Dessibourg
Physique du bâtiment, CVS Energil Sàrl Gilbert Clément, Aurélie Marti, Cassandra Lopes
Expertise façade BCS Façades Philippe Bissat, Daniel Carvalho

PLANNING

ETAT INITIAL APRES RENOVATION

Rampe entrée Sud-Est

ETAT INITIAL APRES RENOVATION

CYCLE DE VIE DES ELEMENTS

- La rénovation du bâtiment Est engendre 20.6 
  kWh/(m2an) d’énergie grise et 5.35kg de CO2-éq/
  (m2an)

- La rénovation du bâtiment Ouest engendre 16 
   kWh/m2/an d’énergie grise et 4.05kg de CO2-
   éq/m2/an

- Respect des exigences actuelles MINERGIE-ECO
   rénovation pour les deux bâtiments

BÂTIMENT EST BÂTIMENT OUEST

MINERGIE

- Notre projet respecte les nouvelles exigences 
  2023 du standard MINERGIE rénovation.

- Respecte les exigences du règlement sur 
  l’énergie 
  du canton de Neuchâtel.

Justificatif Minergie

HE-ARC MICROCITY CENTRE DES COMPETENCES

EST: Nouveaux vitrages Heat Mirror

2x 4 mm verre 
Film ENERGY 88 (int)
Gaz de remplissage: Argon

U= 0.8
G= 50%
TL=73%

OUEST: Nouveaux vitrages triples 

3x 4 mm verre
Intercalaire thermo-isolant (0.032W/mK)
Gaz de remplissage: Argon

Ug=0.7 W/m2K
G= 50%
TL=73%


